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INTRODUCTION 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre du projet d’aménagement de la zone d’activités de l’Agroparc sur la commune de Contres, la 

Chambre de Comemrce et d’Industrie du Loir-et-Cher, maître d’ouvrage de l’opération, a soumis l’étude d’impact 

du projet à l’Autorité environnementale (Ae). 

Le 02 octobre 2015, l’Ae a rendu son avis, figurant ci-après. 

Le présent mémoire constitue la réponse formulée aux observations dans l’avis de l’Ae. Ce rapport a été rédigé 

par le bureau d’études ADEV Environnement, en charge de l’élaboration de l’étude d’impact, suite à une 

concertation avec le maître d’ouvrage de l’opération. 

Ce mémoire est construit sous forme de tableau, présentant les insuffisances ou manquements relevé dans l’avis 

de l’Ae, et les réponses apportées. 
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Recommandations de l’Ae Réponses du maître d’ouvrage du projet 
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Description du 

projet 

 

Les aménagements des espaces à vocation touristiques et de pratiques agricoles innovantes ou avec 

des caractéristiques particulières ne sont pas encore définis avec plus de précisions que ce qui a été 

indiqué dans l’étude d’impact à savoir « Implantée stratégiquement en bordure de la route 

départementale de Cheverny, cette zone constitue une façade touristique ayant pour objet de faire 

émerger une synergie avec le secteur du tourisme, en développant les réseaux agro-touristiques. Il est 

notamment  prévu que cette zone soit composée d’un hôtel-restaurant. Articuler la filière 

agroalimentaire avec le secteur du tourisme est une des idées fondatrice dans le positionnement de 

Food Val de Loire (…)». 

 

Le site de Contres a été retenu préférentiellement à celui de Fresnes pour inscrire le projet dans une 

continuité logique avec les équipements existants (Food Val de Loire, et ZI des Barreliers). 
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Consommation 

d’espaces naturels 

et agricoles  

La compensation des exploitants agricoles impactés par le projet a fait l’objet d’un accord entre les 

différentes parties (exploitants agricoles et Communauté de Communes Val de Cher Controis). La 

collectivité a pris en charge le défrichement des terres de compensation, pour qu’elles soient aptes à 

être mises en culture par les exploitants. 
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Protection des 

ressources en eau 

 

Ces éléments sont contenus dans le dossier de demande d’autorisation au titre des articles L.214-1 et 

suivants du code de l’environnement (loi sur l’eau codifiée).  

Les eaux de ruissellement seront infiltrées au niveau d’ouvrages d’infiltration, dimensionnés de façon à 

permettre une épuration efficace des eaux pluviales. La situation en matière d’écoulement du cours 

d’eau du Bois de Monts restera donc inchangée, étant donné que les eaux pluviales avant 

aménagement s’infiltrent également. 

Des pré-bassins étanches seront disposés afin de circonscrire une éventuelle pollution en amont des 

ouvrages d’infiltration. 

Les matières émanant de l’entretien seront éliminées conformément à la législation en vigueur. Pour ce 

faire, une analyse des matériaux sera à effectuer afin de définir leur mode d’élimination ou de 

stockage. Les matières de fauche de la végétation des talus et fond de bassin seront à enlever du dit 

bassin après intervention. 

 

 

 

Le recours à des techniques de désherbage mécanique et la non-utilisation de produits phytosanitaires 

sont des principes de base qui seront appliqués au domaine public. 

Les pratiques des industriels sur les parcelles privées seront tenues de respecter la réglementation 

nationale relative à l’usage de produits phytosanitaires. 
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Protection des 

ressources en eau 

 

Concernant les eaux usées, il est précisé en p. 92 de l’étude d’impact que la  commune de Contres est 

équipée d’une nouvelle station d’épuration, de type boues activées en aération prolongée, 

dimensionnée pour traiter 17 000 équivalents-habitants et un volume maximal de 1 730 m3/jour. Cette 

station a été conçue pour répondre aux besoins de la collectivité pour les 20 prochaines années.  

Le dimensionnement de la nouvelle station a été calculé à partir des charges moyennes enregistrées 

sur l’ancienne station, et des charges de pointe, additionnées aux charges liées à l’évolution 

démographique, à l’activité économique et aux charges de vidanges de l’assainissement non collectif 

dont le volume est évalué à 5 000 m3/an.  

La station d’épuration sera officiellement mise en service en juillet 2015. De ce fait, les données de 

suivi disponibles sont les données d’auto-surveillance datant de 2014, fournis par VEOLIA. Ces données 

mettent en évidence que cette station d’épuration présente un taux d’occupation moyen de son 

volume journalier de 40 % (avec un minimum de 35 % et un maximum de 44 % en pointe) et un taux de 

charge moyen en DBO5 (paramètre le plus déclassant) de 59% (avec un minimum de 33 % minimum et 

un maximum de 84 % en pointe).Ainsi, en se basant sur le taux de charge moyen de DBO5, la nouvelle 

station d’épuration de Contres a encore une capacité de 6 977 Equivalent habitant. 

Concernant l’alimentation en eau potable, la ville de Contres est alimentée par 4 prélèvements en 

nappe profonde pour l’adduction en eau potable.Les besoins annuels sont de l’ordre de 500 000 m3 

avec des besoins moyens de 1 000 à 1 500 m3/jour et des besoins de pointe pouvant atteindre 3 000 

m3/jour. La répartition des prélèvements sur les quatre ouvrages varie d’une année à l’autre. 

L’alimentation en eau potable a été problématique mais : 

⋅ une entreprise fortement consommatrice d’eau (entreprise Gillet) a arrêté son activité en 2011 

; 

⋅ la conserverie du Blaisois a transformé son activité sur le site de production de conserves de 

maïs doux, de petits pois et d’aliments pour animaux en plateforme de logistique et de 

conditionnement ; 

⋅ la nouvelle usine du Groupe St-Michel est équipée d’un recyclage de ses eaux qui lui permet de 

réduire ses besoins en alimentation d’eau potable. 

De ce fait, la disponibilité est actuellement suffisante. Néanmoins, la collectivité, mène aujourd’hui des 

études en lien avec le Département du Loir-et-Cher pour évaluer la possibilité de réaliser un nouveau 

forage. 
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Biodiversité 

 

Tous les boisements présents dans la zone d’étude ont été défrichés (autorisation de défrichement 

obtenue) au moment de l’expertise archéologique du site à la demande de l’INRAP. Seul un bosquet de 

chênes (inséré au cœur d’un ilot commercialisable) pourra être éventuellement conservé si le projet 

économique le permet. 

 

La portion de zone humide située sous emprise de la voirie projetée sera terrassée, purgée, puis 

comblée avec des matériaux sains sur une hauteur d’environ 3 m, de façon à récupérer le niveau 

altimétrique de la voirie. 

La portion de zone humide au sud (hors emprise de la voirie projetée), fera l’objet d’un terrassement 

pour permettre l’agrandissement du bassin.et le maintien de sa fonctionnalité écologique. 
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Transports et 

déplacements 

 

La traversée du bourg de Contres ne sera nullement impactée étant donné que le site est desservi par 

la déviation de Contres, qui permet d’éviter la traversée du bourg. 

Concernant le trafic de véhicules légers engendrés par le projet, avec  environ 1 000 emplois créés par 

le projet (sur la base de 30 emplois / hectares), il en résulte un trafic maximal de 1 000 véhicules / jours 

maximum  supplémentaire, ne tenant pas compte des autres modes de déplacement (modes doux 

depuis le bourg de Contres, co-voiturage, transports en commun…). 

 

L’article AUi12 du règlement de la zone AUi du PLU de Contres spécifie que le stationnement des 

véhicules correspondants aux besoins engendrés par l’usage des constructions doit être assuré par des 

équipements adaptés à ces besoins et implantés en dehors des voies et places publiques. 

Les places de stationnement prévues dans le projet, réparties le long de l’axe secondaire et 

ponctuellement le long des voies tertiaires, ne se substituent pas aux stationnements des entreprises 

qui seront implantés en dehors des voies et places publiques. 

Ces aménagements permettront d’une part d’intégrer le stationnement par des plantations et d’autre 

part d’éviter le stationnement sauvage bloquant le passage des piétons ou gênant la circulation.  

La Communauté de Communes a réalisé un parking pour les poids-lourds récemment afin de pallier à 

un manque de stationnement sur la zone. 
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Transports et 

déplacements  

Il est précisé en p. 121 de l’étude d’impact que la commune de Contres est éloignée des gares 

ferroviaires les plus proches : gare de Thésée à 16 km (ligne TER Tours-Vierzon), gare de Saint-Aignan - 

Noyers-sur-Cher à 18 km desservie également par le TER Tours-Vierzon, et gare de Blois à 25 km 

desservie par les Aqualys, les TER et les TGV de la ligne Tours - Orléans.  

Cet éloignement important est compensé par une desserte régulière en car (ligne 5 du TLC), mais le 

nombre de passage (3 à 5 passages par jour en direction des gares de Blois et Saint-Aignan - Noyers-

sur-Cher) rend peu compatible ce moyen de transport pour des employés. 
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Energies  

 

Cette servitude est précisée en p. 93 de l’étude d’impact. 
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Résumé Non 

Technique  
 

Le projet d’extension de la zone AUI s’établit en dehors du réseau NATURA 2000, à environ 1,2 km au 

sud-ouest de la ZSC Sologne. L’emprise des travaux et des accès chantier n’affecte pas directement 

l’emprise du site NATURA 2000.  

De plus, les habitats présents dans l’emprise du projet ne présentent pas une typologie permettant de 

les rattacher à un habitat d’intérêt communautaire.  

Compte tenu de l’absence d’habitats d’intérêt communautaire dans l’emprise du projet et de 

l’éloignement de celui-ci par rapport au site NATURA 2000 « Sologne », l’incidence directe du projet 

d’extension de la zone des Barreliers sur les habitats d’intérêt communautaire est considérée comme 

non significative pour le site FR2402001 « Sologne ». L’aménagement du secteur ne remettra pas en 

cause l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du 

site. 

 


